COLLECTIF AQUITAIN D'ADDICTOLOGIE

mardi 20 novembre 2007

Salle de réunion du CTM

Centre hospitalier Charles Perrens BORDEAUX

Liste des invités, présents et excusés jointe. Merci de signaler les oublis et erreurs.

Véronique GARGUIL, présidente du GRRITA - Groupe Régional de Réflexion des Intervenants en Toxicomanie et Addictologie d'Aquitaine -, accueille les invités et rappelle le contexte dans lequel cette association a proposé la création du Collectif Aquitain d'Addictologie - Plan Addiction, passage au CSAPA, schémas régionaux d'Addictologie , commission régionale d’addictologie.

Un tour de table permet à chacun de se présenter et d'exposer son intérêt et ses attentes par rapport à ce Collectif puis les discussions débutent.

J.M. DELILE – CSST CEID 33 et 24 - pense que les CAARUD devraient être invités au Collectif. Puis il présente la position du CEID quant au passage en CSAPA : pour l'activité résidentielle – Centre d'hébergement de Bègles-, il existe déjà un positionnement addictologique (alcool, drogues…) et une convention avec l'ANPAA 33. Il en ira probablement de même pour la Communauté thérapeutique de Barsac. En ce qui concerne l'activité ambulatoire, en Dordogne la DDASS propose une rencontre pour réfléchir à l'organisation du passage en CSAPA; en Gironde une réflexion est en cours quant aux  modalités d'élargissement des drogues illicites à l'alcool et autres addictions avec l'exemple actuel du centre d’addictologie d'Arcachon en co-gestion CEID-ANPAA. Cette mutualisation semble possible dans les petites et moyennes agglomérations et avec une éventuelle coopération conventionnelle complémentaire avec les centres de tabacologie. Il présente aussi la position de l’ANIT, en tant que vice-président, qui est de s’inscrire réellement dans la démarche « addictologique » et d’aller, au plan institutionnel, vers des rapprochements entre opérateurs, démarche susceptible de nous donner une force supplémentaire pour promouvoir la dimension médico-sociale de notre secteur.

VG et la secrétaire Virginie PAILLOU, veilleront à bien recenser les oubliés, vous pouvez à tout instant nous indiquer les « manquants » sur le mailing, ou nous adresser des collègues pour les compte-rendus ou tout renseignement

C. DESBORDES – CCAA hospitalier DAX - précise que l'évolution de la clinique témoigne de la nécessité de regroupement CSST-alcool.

B. FAURE – Tabacologie CH AGEN - questionne sur le positionnement des CSST par rapport au tabac.

J.-M. D. répond que les intervenants des CSST ont le savoir-faire mais que se posent les limites de la file active drogues illicites. Nous avons maintenant dans nos missions la possibilité d’ouvrir des consultations tabaco, ou du moins d’être en mesure de repérer, d’évaluer et d’orienter ces consommations, comme toutes les autres, que l’on conserve une orientation alcool ou drogues illicites. 

V. GARGUIL – Département d'Addictologie BORDEAUX – expose la mutualisation des moyens entre Département d'Addictologie, CEID, ANPAA et SIUMPS pour la Consultation Jeunes Consommateurs de BORDEAUX. Expérience intéressante qui anticipait un peu sur ces rapprochements à venir.

P. CASTERA – Réseau AGIR 33 – fait remarquer que certains patients, ayant une monodépendance ou un usage à risque d'alcool par exemple, ne nécessitent pas forcément un suivi en CSAPA. L’hyper spécialisation ne peut pas être débordée par des demandes ne nécessitant pas forcément tout ce qui est proposé en CSAPA, pluridisciplinarité, hébergement, insertion…

C. D. précise que même pour des patients monodépendants à l'alcool ou au tabac, les problèmes concomitants ou les échecs répétés de sevrages peuvent justifier le recours au CSAPA.

H. FOSSOUX – Tabacologie CHU BORDEAUX- rappelle les nombreux jeunes usagers polytoxicomanes tabac-alcool-cannabis. Qui sont reçus à sa consultation et qui y sont traités.

B. FLEURY – CHU, ELSA et ANPAA 33 – souligne la nécessité de faire un état des lieux de ce qui existe avec points forts et points faibles et d'établir une comparaison avec les besoins, en particulier en termes de délai d'attente et de capacité d'hébergement. Il propose la création au sein du Collectif d'un groupe de travail «Résidentiel, hébergement» et un sur les référentiels d'évaluation.

J.- M. D. rappelle le travail des Commission Evaluation Référentiel de l'ANIT dont J.M. BRUNIN est responsable, commission hébergement F. HERVE.

C. D. suggère pour l'hébergement de travailler avec les structures d'aide au logement, de passer des conventions avec les «maisons »de logements -CHRS, sous-locations- pour une meilleure mixité de la population.

E. BONJEAN – Réseau REVIHDAX de DAX- soutient cette solution.

J.-M. D. propose la création de groupes de travail départementaux pour préparer des rencontres DDASS- CSST-CCAA comme celle prévue en DORDOGNE. 

C. D. explique que dans les LANDES, il y a déjà eu des réunions CSST de DAX- CCAA hospitalier de DAX et DRASS et précise qu'un des aspects positifs des CCAA hospitaliers est de permettre un lien pour le patient entre l'hôpital et l'extérieur.

V.G. rappelle qu'il existe un dispositif pour assurer ce lien : les ELSA, et qu’il est important dans ce collectif, de préciser les missions de chaque volet du dispositif, car les financeurs n’ aiment pas financer des dispositifs différents qui se superposeraient. 

A. LEPEZEL – CSST La Source LANDES- souligne qu’il n’est pas  toujours simple de travailler avec des sructures qui n’ont pas la même culture, CCAA, AID….( Et sa phrase philosophique ?)

J.- M. D. suggère de faire le point, département par département pour savoir à qui s'adresser par structure

B. F. commente que dans le LOT et GARONNE il n'y a pas d'organisation départementale à ce jour.

J. GILLIARD – Tabacologie Institut Bergonié BORDEAUX- annonce la prochaine création d'un réseau de tabacologie : TABAQUIT avec une première réunion le 19.12 à 10h dans les locaux d'AGIR 33.

M. AURIACOMBE – Département d'Addictologie- expose les multiples complexités des dispositifs sanitaire ou médico-social, d'accessibilité variable en ambulatoire ou en hébergement et, depuis la loi de 2002, non plus différenciés par produits mais tous polyvalents avec des « degrés » d'intensité d'intervention différents selon les structures. Il invite à être vigilent à ces choix qu’il va falloir faire et ne pas négliger que l’on ne peut plus trop reculer dans l’orientation addictologique.

C.D. émet des réserves quant à la diversification des centres d'initiation de traitement de méthadone par comparaison avec ce qui se passe pour les prescriptions de buprénorphine.

M. A. répète que toute structure doit pouvoir accueillir tout patient avec une organisation des dispositifs selon le degré de problèmatique.

B. F. émet des craintes quant à une baisse de qualité des soins avec la polyvalence.

J. G. souligne la disparité géographique de l'offre de soins et estime que des lieux polyvalents sont indispensables dans de petites villes.

C.D. est pour une polyvalence de l'accueil avec ré-orientation ultérieure.

V.G. pose la question de la polyvalence aprés l'accueil ?

M. A. confirme que, de fait, cette polyvalence est exigée par les tutelles.

E. ROCHET – Réseau RéNAPSUD Gironde- pose le problème de l'évaluation de la complexité de la dépendance au cours de l'accueil polyvalent.

J.- M. D. rappelle que les politiques sont changeantes, qu'il n'y aura pas forcément de pression pour exiger une polyvalence des structures. Il pense que nous avons du temps pour réfléchir à une organisation afin de répondre aux besoins des patients : répondre soit en fonction des produits, soit selon les niveaux d'usages différents et l'évolution des usages pour adapter les niveaux de réponses aux niveaux d'usage.

B. FLEURY réitère sa demande de constitution de groupes pour préparer la Commission Régionale Addiction  sur Observation - Evaluation – Référentiel.

J.M. D. questionne l'ANPAA sur son positionnement quant au passage en CSAPA.

B. F. répond qu'il n’ y a pas de position arrêtée et que l'objectif est d'offrir aux patients les meilleurs services en termes de compétences, de proximité, d'adaptation des solutions aux besoins.

C. D. parle de l'alcool « normatisé » et des difficultés à travailler avec les associations d'entraide.

M. A. rappelle l'importance de dégager un consensus en prévision de la Commission Régionale Addiction.

J.-M. D. rajoute qu'il est également nécessaire de dégager un consensus pour présenter les dossiers CSAPA.

E. R. soulève la question des cyberaddictions, addictions aux jeux et TCA.

M. BOCLE – Caan'abus et SIUMPS BORDEAUX- estime que la prévention est faite de manière obsolète

et que cela nécessite une réflexion pour une organisation en polyvalence.

V.G. précise que les formations initiales et professionnelles, tout comme la prévention doivent être ré-organisées en pensant polyvalence. Le SREPS Aquitaine est un premier pas vers la structuration des actions de prévention et de formation; son pôle de compétence travaille à des référentiels et à un cahier des charges pour les appuis méthodologiques en milieu scolaire notamment, et à des critères de bonnes pratiques pour les actions de prévention, les réseaux régionaux ANPAA et GRRITA sont acteurs ressources du SREPS (Schéma régional d’éducation et de prévention de la santé) 

Si vous souhaitez que des thèmes ou événements locaux soient abordés la prochaine fois, nous les recueilleront et les mettront à l’ordre du jour. Si certains d’entre vous sont intéressés pour constituer des groupes de travail, nous pouvons diffuser vos propositions au collectif.

Si des expériences addictologiques ont lieu en département ou ont du mal à se mettre en place, le collectif peut être un lieu d’échange ou de travail à leur sujet, et pouvez vous si cela est possible, nous les communiquer afin que nous y travaillions la prochaine fois.

Pour le prochain collectif, nous pensions changer de structure accueillante, le Professeur Marc Auriacombe propose puisque son service d’addictologie est dans le cadre du plan addiction un service de niveau 3, Régional, Universitaire et pouvant regrouper les niveaux 1 et 2, que le Département d’addictologie soit le lieu de résidence de ce collectif et propose aussi un secrétariat par une  secrétaire du Département. Cette proposition semblant convenir à tout le monde, nous vous proposons donc la

PROCHAINE REUNION DU COLLECTIF AQUITAIN D'ADDICTOLOGIE

JEUDI 31 JANVIER 2008 à 10h, accueil café à partir de 9H30

Salle de réunion du CTM (à côté de la chappelle)

Centre hospitalier Charles Perrens BORDEAUX

Inscriptions si possible pour prévoir le buffet de 12H30

